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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-99893

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-99893

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

INRAE BOURGOGNE FRANCHE COMTENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18007003900680N° National d'identification : 
Dijon CedexVille : 

21065Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de chèques cadeaux papier et dématérialisé pour le Centre INRAe de Intitulé du marché : 
Dijon Bourgogne Franche-Comté

18530000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les deux lots sont des accords cadres à bons de commande d'un Description succincte du marché : 
durée d'un an renouvelable tacitement trois fois maximum; ils ont tous les deux un montant maximum 
de 175 000 euros TTC sur leur durée. La date de démarrage est fixée au 1er août 2025 pour chacun des 
deux lots. lot 1 : fourniture de chèques cadeau papier lot 2 : fourniture de chèques cadeau 
dématérialisés

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot 1 a été attribué le 20 juin 2025 à l'entreprise UP COOP - 9-11 boulevard Louise Michel - 92 230 
Gennevillers Le lot 2 a été attribué le 9 juillet 2025 à l'entreprise UP COOP - 9-11 boulevard Louise 
Michel - 92 230 Gennevillers

08/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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